
Vente d'un bien immobilier

AIDE-MÉMOIRE
DIAGNOSTICS IMMOBILIERS
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Conçu par

Sur le site www.acet-fc.com

la possibilité de réaliser un devis en ligne immédiat

de nombreuses informations 
sur tous les diagnostics immobiliers

des informations pratiques sur le déroulement des visites

l'ensemble des textes de lois

En cas de questions,contactez nous :

ou demander conseil à votre agent immobilier

ACET

Belfort - Montbeliard : 0800.880.494 (appel gratuit depuis un fixe)



Des diagnostics obligatoires pour la protection de l'acquéreur....                     ...mais simples et rapides à effectuer par le vendeur

Diagnostic amiante

Diagnostic plomb

Diagnostic gaz

Certificat de Loi carrez

Diagnostic de performance
énergétique (DPE)

Permet de repérer la présence éventuelle
d'amiante et de protéger de certaines 
maladies respiratoires

Permet de déterminer le risque d'exposition
au plomb et de protéger du saturnisme

Permet de  verifier l'etat des appareils de

Permet de déterminer avec exactitude
la superficie du bien à vendre

Permet à l'acquéreur d'évaluer sa
facture d'énergie et d'évaluer l'impact
sur l'effet de serre de ses choix

Pour quels biens ? La visite type (T3) Validité du diagnostic

Permis de construire du
bien antérieur au 1er Juillet
1997, y compris cave et
parking

Permis de construire du
bien antérieur au 1er Janvier
1949

Partie privée des logements
si installation realisee
depuis plus de 15 ans.

Tous biens en copropriété
supérieurs à 8m2, sauf 
parking et garage

Dans tous les cas

Constat visuel
20 min.

Prélèvements et analyses
si nécessaire

Appareil
fluorescence

35 min

Appareil
ecom dua diag

Mesure laser
20 min

Constat visuel
45 à 60 min

3 ans,
sauf en cas
de travaux

Sans limite. 1 an en cas 
de présence de plomb

3 ans

Sans limite,
sauf en cas 
de travaux

10 ans

chauffage et de production d'eau chaude, l'etat
de la tuyauterie et l'amenagement des locaux.

Diagnostic electrique
3 ans

Constat visuel
Appareils

Partie privée des logements
si installation realisee
depuis plus de 15 ans.

Permet de fournir  l'acqureur un etat relatif a
a l'installation interieur d'electricite de plus de
15 ans.


